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Madame/Monsieur, 

Lors de sa vingt-deuxi?me session, le ComitC du patrimoine mondial a adopt6 une 
nouvelle version des Orientations et principes re’gissant 1 ‘utilisation de l’embldme du 
patrimoine mondial pour couvrir toutes les utilisations proposCes de l’emblkme et donner 
des directives A toutes les parties potentiellement concernkes par son utilisation. Ces 
orientations ont CtC klaborkes B la demande du ComitC du patrimoine mondial en riponse 
B la nCcessitC croissante de disposer de directives plus spkcifiques concernant l’utilisation 
de l’emblkme et le contr6le de la qualit des produits manufacturks portant cet emblkme. 

Les orientations relatives h ces questions dans les Orientations devant guider la mise 
en ozuvre de la Convention du patrimoine mondial ont done Ct6 amendkes en 
conskquence. Les Orientations r&i&es vous sont transmises par la lettre circulaire 
CIAVHC.2/99. Pour plus de facilitk, je joins les Orientations et principes rkgissant 
l’utilisation de l’embldme du patrimoine mondial jointes aux Orientations en annexe III. 

Dans la nouvelle version des Orientations et principes, le ComitC du patrimoine 
mondial reconnait que toute personne, organisation ou sociCtC est libre de publier ou de 
produire ce qu’elle consid&-e approprit concernant les sites du patrimoine mondial mais 
l’autorisation officielle de le faire sous l’embl6me du patrimoine mondial reste la 
pkogative exclusive du ComitC et doit &re exercCe comme ce qui est prescrit dans les 
~Orientations et Principes. 



Afin d’appliquer les procedures Cnoncees dans les Orientations et principes, vous pouvez 
souhaiter designer une autorite nationale competente responsable de la validation des 
propositions de projets emanant de votre pays et impliquant l’utilisation de l’embleme du 
patrimoine mondial. Vous pouvez egalement souhaiter signaler des utilisations de l’embleme 
qui pourraient etre inappropriees ou indiquer les sites qui peuvent etre consider-es comme 
sensibles ou qui sont soumis a des conditions specifiques de representation lorsqu’ils sont 
decrits sur des produits Cducatifs, dinformation ou de promotion. De plus, vous pouvez 
choisir de passer en revue les textes et images proposes concemant des propositions de 
projets impliquant des sites de votre pays, ou deleguer cette tache au Centre du patrimoine 
mondial. 

En annexe a cette lettre circulaire, vous trouverez un formulaire que vous pouvez utiliser 
pour foumir les informations demandees. J’aimerais recevoir votre reponse avant le 19 mai 
1999. Jusqu’a ce que le Centre receive vos instructions, les commissions nationales pour 
I’UNESCO continueront a etre considerees comme les principaux points de liaison du Centre 
pour ces questions. Je vous remercie de votre aimable cooperation et de votre collaboration a 
cette tres importante operation. 

Avec tous mes remerciements pour votre appui a la mise en oeuvre de la Convention du 
patrimoine mondial dans votre pays, je vous prie d’accepter l’assurance de ma tres haute 
consideration. 

Mounir Bouchenaki 
Directeur, 
Centre du patrimoine mondial de 1’UNESCO 



Annexe 

RCf. : WHC/4/ CL.99/JS 

DCsignation de l’autoritk nationale pour la validation de propositions de proiets 6manant 
de votre pays et entrainant l’utilisation de l’emblkme du patrimoine mondial : 

Autorite nationale ................................................................. 

Unite / Secteur :. ................................................................... 

Chef ou directeur de I’UnitC / du Secteur : .................................. 

Adresse postale .................................................................... 
........................................................................................ 

TCI. : ............................ Fax ................................. 

E-mail :. ....................... 

DCsknation de 1’autoritC nationale pour le contrUe de la qualit de proiets concernant 
des sites situ& dans votre pays : 

Pour dClCguer cette tkhe au Centre du patrimoine mondial, cocher ici : 

Autorite nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Unite / Secteur :. ................................................................... 

Chef ou directeur de 1’UnitC / du Secteur : .................................. 

Adresse postale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

TCl * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*...... 

E-mail :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

.- 



Sites exkeant des conditions spkifiques en mat&e de reprksentation : 

Site(s):. ......................................................................... 
................................................................................... 
................................................................................... 
Utilisation(s) inappropriC(es) pour la description de cc(s) site(s) : 
.: ................................................................................ 
.................................................................................. 
.................................................................................. 
Utilisation appropriee pour la description de cc(s) site(s) : 
................................................................................... 
................................................................................... 
Autorite nationale a contacter concernant cc(s) site(s) : 
.................................................................................... 
.................................................................................... 
Unite / Secteur .................................................................. 

Chef ou directeur d’UnitC / de Secteur l .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Adresse postale : ............................................................... 
..................................................................................... 

~ TCl. :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 E-mail :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

.- 
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ORIENTATIONS et PRINCIPES 
REGISSANT L’UTILISATION DE L’EMBLEME 

PREAMBULE 

L’embleme du patrimoine mondial (ci-apres “l’embleme”), cr6C par l’artiste M. Olyff sous 
contrat avec l’UNESC0, a et6 adopt6 par la deuxieme session du ComitC du patrimoine 

. mondial comme l’embleme officiel de la Convention du patrimoine mondial, symbolisant 
l’interdependance des biens culturels et naturels. Bien qu’aucune mention ne soit faite de 
l’embleme du patrimoine mondial ou de sa creation dans la Convention, son utilisation a 
CtC encouragee par le ComitC pour identifier des biens proteges par la Convention et 
inscrits sur la liste du patrimoine mondial depuis son adoption en 1978. 

Le ComitC du patrimoine mondial est responsable de la determination de l’utilisation de 
l’embleme du patrimoine mondial et de la formulation de la politique regissant son 
utilisation. 

L’embleme du patrimoine mondial symbolise la Convention, signifie l’adhesion des Etats 
parties a la Convention et sert a identifier les sites inscrits sur la Liste du patrimoine 
mondial. 11 est associe a la connaissance du public sur la Convention et constitue 
l’imprimatur de la credibilite et du prestige de la Convention. Par dessus tout, il est une 
representation des valeurs universelles representees par la Convention. 

L’embleme du patrimoine mondial a aussi un potentiel de financement exterieur qui peut 
etre utilise pour faire ressortir la valeur commerciale des produits auxquels il est associe. 
Un Cquilibre est necessaire entre l’utilisation de l’embleme pour faire progresser les 
objectifs de la Convention et optimiser la connaissance de la Convention dans le monde 
entier et la necessitt de prevenir son usage abusif a des fins inexactes, inappropriees et 
commerciales non autorisees ou a d’autres fins. 

Les Orientations et Principes regissant l’utilisation de l’embleme ne doivent pas devenir 
un obstacle a la cooperation pour les activites de promotion. Les autorites responsables 
d’etudier et de decider des utilisations de l’embleme (voir ci-dessous) ont besoin de 
grandes lignes sur lesquelles fonder leurs decisions. 

APPLICABILITE DE CES ORIENTATIONS ET PRINCIPES 

Les Orientations et Principes proposes dans ce document couvrent toutes les propositions 
d’utilisation de l’embleme par : 

l Le Centre du patrimoine mondial ; 
l L’Office des Editions de l’UNESCO et autres bureaux de 1’UNESCO ; 
l Les agences ou Commission nationales, chargees de la mise en oeuvre de la 

Convention dans chaque Etat partie ; 
l . Les sites du patrimoine mondial ; 
l D’autres parties contractantes, notamment celles exer$ant a des fins essentiellement 

commerciales. 
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RESPONSABILITES DES ETATS PARTIES 

Les Etats parties a la Convention doivent prendre toutes les mesures possibles pour 
empecher l’utilisation de l’embleme dans leur pays respectif par tout groupe ou pour tout 
motif qui ne soit pas explicitement reconnu par le ComitC. Les Etats parties sont incites a 
utiliser pleinement la legislation nationale y compris la legislation sur les marques 
commerciales. 

ELARGISSEMENT DES UTILISATIONS APPROPRIEES DE L’EMBLEME 

L’embleme du patrimoine mondial devrait etre appose avec le logo de 1’UNESCO sur 
tous les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial, mais toutefois de faGon a ne pas 
les enlaidir. 

Rkalisation de plaques destinkes 2 commkmorer l’inscription de biens sur la Liste du 
patrimoine mondial 

Lorsqu’un bien est inscrit sur la Liste du patrimoine mondial, 1’Etat par-tie devra, dans 
toute la mesure du possible, apposer une plaque pour commemorer cette inscription. Ces 
plaques sont destinees a informer le public, national ou &ranger, que le site qu’il visite a 
une valeur particuliere, reconnue par la communaute internationale ; autrement dit que le 
bien est exceptionnel et a une signification non seulement pour une seule nation mais 
pour le monde entier. Mais les plaques ont Cgalement pour objectif d’informer le public 
sur l’existence de la Convention concemant la protection du patrimoine mondial, ou en 
tout cas sur la notion du patrimoine mondial et sur la Liste qui la concretise. 

Pour realiser ces plaques, le Comite a adopt6 les orientations suivantes : 

l la plaque devrait etre placee dans un endroit 06 elle soit bien visible par les visiteurs, 
sans nuire a l’esthetique des lieux ; 

l l’embleme du patrimoine mondial devra y figurer ; 

l le texte devrait mentionner la valeur exceptionnelle universelle du bien: 21 cet Cgard, il 
pourrait etre utile de d&ire tres brievement les caracteristiques du bien qui lui conferent 
cette valeur. Les Etats parties qui le souhaiteraient pourraient utiliser les descriptions 
parues dans differentes publications et en dernier lieu pour l’exposition du patrimoine 
mondial et qui peuvent etre obtenues aupres du Secretariat ; 

l le texte devrait Cgalement faire reference a la Convention et surtout a l’existence de la 
Liste du patrimoine mondial, et a la reconnaissance internationale que l’inscription sur 
cette Liste implique (en revanche, il ne par-tit pas indispensable de mentionner a quelle 
session du Comitt cette inscription a eu lieu) ; il peut etre souhaitable que le texte soit 
redige en plusieurs langues, dans le cas de sites accueillant de nombreux visiteurs 
&rangers. 



Le ComitC propose le texte suivant a titre de reference : 

“Au titre de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culture1 et 
naturel, (nom du bien) figure sur la Liste du patrimoine mondial. L’inscription sur cette 
Liste consacre la valeur universelle exceptionnelle d’un bien culture1 ou nature1 afin qu’il 
soit protege au benefice de toute l’humanite.” 

Le texte pourrait etre suivi Cventuellement dune breve description du bien concern& 

. D’autre part, les autorites nationales devraient inciter les sites du patrimoine mondial a 
utiliser largement l’embleme, par exemple sur leur papier a lettres, leurs brochures et les 
uniforrnes de leur personnel. 

Les tiers a qui a CtC accord6 le droit de creer des produits de communication associes a la 
Convention du patrimoine mondial et aux sites doivent rendre l’embleme suffisamment 
visible. 11s doivent Cviter de creer un embleme ou un logo different pour ces produits. 

PRINCIPES 

11 est demand6 aux autorites responsables d’utiliser dorenavant les principes suivants 
dans leur prise de decisions concernant l’utilisation de l’embleme : 

(1) L’embleme doit etre utilise pour tous les projets nettement associes a la mission de la 
Convention, y compris, dans toute la mesure ou cela est techniquement et legalement 
possible, pour ceux deja approuves et adopt&, afin de promouvoir la Convention. 

(2) Une decision d’approuver l’utilisation de l’embleme doit etre fortement like a la qualite 
et la teneur du produit avec lequel il doit etre associe et non au volume des produits 
devant 6tre commercialises ou au benefice financier attendu. Les principaux criteres 
d’approbation doivent etre la valeur educative, scientifique, culturelle ou artistique du 
produit propose en rapport avec les principes et valeurs du patrimoine mondial. 
L’autorisation ne doit pas etre donnee de maniere routiniere pour apposer l’embleme sur 
des produits qui n’ont aucune valeur educative, ou une valeur educative extremement 
faible comme les tasses, tee-shirts, pins et autres souvenirs touristiques. Les exceptions a 
cette politique seront examinees pour des manifestations speciales comme des reunions 
du ComitC et des ceremonies d’inauguration de plaques. 

(3) Toute decision autorisant l’utilisation de l’embleme doit etre saris ambiguite aucune et 
en respectant les objectifs et valeurs explicites et implicites de la Convention du 
patrimoine mondial. 

(4) Except6 lorsque cela est autorise conformement a ces principes, il n’est pas legitime 
que des entites commerciales utilisent l’embleme directement sur leurs propres materiels 
pour montrer qu’elles soutiennent le patrimoine mondial. Le ComitC reconnait toutefois 
que toute personne physique, organisation ou sock%5 est libre de publier ou de produire 

~. ce qu’elle considere approprie concernant les sites du patrimoine mondial mais 
l’autorisation officielle de le faire sous l’embleme du patrimoine mondial reste la 
prerogative exclusive du ComitC et doit etre exercee comme ce qui est prescrit dans les 
Orientations et Principes. 



(5) L’utilisation de l’embleme par d’autres parties contractantes ne devrait normalement 
etre autorisee que dans les cas oti l’utilisation proposee a un rapport direct avec les sites 
du patrimoine mondial. De telles autorisations peuvent etre accordees apres agrement des 
autorites nationales des pays concern&. 

(6) Dans les cas oti aucun site specifique du patrimoine mondial n’est concern2 ou n’est le 
principal objectif de l’utilisation proposee, comme les seminaires generaux et/au ateliers 
sur des questions scientifiques ou des techniques de conservation, l’autorisation 
d’utiiisation peut etre accordee uniquement sur accord express conformtment a ces 
Orientations et Principes. Les demandes pour de telles utilisations doivent specifier la 
man&-e dans laquelle l’utilisation proposee pour-r-a contribuer de man&-e positive a la 
mise en valeur de la mission de la Convention. 

(7) L’autorisation d’utiliser l’embleme ne devrait pas etre accordee a des agences de 
voyage, des compagnies aeriennes ou a tout autre type d’entreprises ayant un but 
essentiellement commercial, except6 dans des circonstances exceptionnelles et lorsqu’il 
peut etre demontre qu’une telle utilisation est manifestement bentfique au patrimoine 
mondial en g&-t&al et a des sites precis du patrimoine mondial. De telles demandes 
d’utilisation necessiteront une approbation conformement a ces Orientations et Principes 
et l’accord des autorites nationales des pays concern&. 

Le Centre ne doit accepter aucune publicite, aucun voyage ou autres contreparties 
promotionnelles d’agences de voyages ou autres societes similaires en Cchange ou au lieu 
dune remuneration financier-e pour l’utilisation de l’embleme. 

(8) Lorsque des retombees commerciales sont attendues, le Centre devrait s’assurer que le 
Fonds du patrimoine mondial regoit une juste part des revenus et conclure un contrat ou 
autre accord precisant la nature des ententes regissant le projet et les arrangements en 
matiere d’apport de revenus au Fonds. Dans tous les cas d’utilisation commerciale, tout le 
temps de travail des membres du personnel et les coQts lies au personnel affect6 par le 
Centre ou par d’autres intervenants, comme il convient, pour toute activite, en 
dtpassement de la base nominale, doivent etre integralement a la charge de la par-tie 
demandant l’autorisation d’utiliser l’embleme. 

Les autorites nationales sont aussi invitees a s’assurer que leurs sites ou le Fonds du 
patrimoine mondial re$oivent une juste part des revenus et a preciser la nature des 
accords regissant le projet et la repartition des benefices. 

(9) Si des sponsors sont recherches pour la fabrication de produits de diffusion jug& 
necessaires par le Centre, le choix du ou des partenaires devra au minimum se conformer 
aux criteres Cnoncts a 1’Annexe V des “Internal Guidelines for Private Sector Fund- 
Raising in Favour of UNESCO”, ainsi qu’a des directives complementaires sur les appels 
de fonds que le ComitC pourrait prescrire. La necessite de ces produits doit Ctre exposee 
clairement et justifiee dans des rapports kits qui necessiteront un accord conforme a ce 
que peut prescrire le Con-rite. 



PROCEDURE D’AUTORISATION POUR L’UTILISATION DE L’EMBLblE 
DU PATRIMOINE MONDIAL 

A. SIMPLE ACCORD DES AUTORITES NATIONALES 

Les autorites nationales peuvent accorder l’utilisation de l’embleme a une entite 
nationale, a condition que le projet, qu’il soit national ou international, se rapporte 
uniquement a des sites du patrimoine mondial se trouvant sur le meme territoire national. 
La decision des autorites nationales devrait etre dictee par les Orientations et Principes. 

B. ACCORD NECESSITANT UN CONTROLE DE LA QUALITE DE LA TENEUR 

Toute autre demande d’autorisation d’utilisation de l’embleme doit adopter la 
procedure suivante: 

(a) Une demande indiquant l’objectif de l’utilisation de l’embleme, sa duree et la validite 
territoriale, doit etre adressee au Directeur du Centre du patrimoine mondial. 

(b) Le Directeur du Centre du patrimoine mondial est autorise a accorder l’utilisation de 
l’embleme conformement aux Orientations et Principes. Pour les cas non prevus, ou 
non suffisamment prevus par les Orientations et Principes, le Directeur renvoie la 
question au President qui, pour les cas les plus difficiles, pourrait souhaiter renvoyer 
la question au Bureau pour decision finale. Un rapport annuel sur les utilisations 
autorisees de l’embleme sera present6 au Comitt du patrimoine mondial. 

(cl L’autorisation d’utiliser l’embleme pour les principaux produits de grande diffusion 
sur une p&ode de temps indeterminee depend de l’obligation du fabricant de 
consulter les pays concern& et de s’assurer de leur accord pour les textes et les 
images concernant des sites situ& sur leur territoire, sans frais pour le Centre, ainsi 
que de la preuve que cela a CtC fait. Le texte a approuver devrait etre foumi dans 
l’une des deux langues officielles du ComitC ou dans la langue du pays concern6 Un 
projet type de formulaire d’approbation a utiliser par les tiers pour obtenir 
l’autorisation d’utilisation de l’embleme figure en appendice de ce document. 

(d) Apres avoir examine la demande et l’avoir jugee acceptable, le Centre peut Ctablir un 
accord avec le partenaire. 

(e> Si le Directeur juge qu’une proposition d’utilisation de l’embleme est inacceptable, 
le Centre informe par Ccrit la partie concemee de la decision. 

DROIT DES ETATS PARTIES D’EXERCER UN CONTROLE DE QUALITE 

L’autorisation d’utiliser l’embleme est inseparablement like aux conditions selon 
lesquelles les autorites nationales peuvent exercer le controle de qualite sur les produits 
auxquels l’embleme est associe. 

(I) Les Etats parties a la Convention sont les seules parties autorisees a approuver la 
teneur (images et texte) de tout produit distribue paraissant sous l’embleme du 
patrimoine mondial concernant les sites se trouvant sur leur territoire. 
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(2) Les Etats parties qui protegent ltgalement l’embleme doivent &examiner ces 
utilisations. 

(3) D’autres Etats parties peuvent choisir d’examiner les utilisations proposees ou 
adresser ces propositions au Centre du patrimoine mondial. Les Etats parties sont 
charges de designer une autorite nationale appropriee et d’informer le Centre s’ils 
souhaitent examiner les utilisations proposees ou determiner les utilisations 
inappropriees. Le Centre tiendra une liste des autorites nationales responsables. 

.- 



Appendice 
Formulaire d’approbation de la teneur 

[Nom de l’organisme national responsable] formellement identifie comme 
responsable de l’approbation de la teneur des textes et des photos se 
rapportant aux sites du patrimoine mondial situ& sur le territoire de [nom 
du pays], confirme par les presentes B [nom du producteur] que le texte et 
les images qu’il a soumis pour le/les sites du patrimoine mondial [nom des 
sites] sont [approuvks] [approuvks sous Aserve des modifications 
suivantes demandkes] [ne sont pas approuvh] 

(Supprimer toute mention inutile et fournir au besoin une copie corrigee du 
texte ou une liste signee des corrections). 

Notes: 

11 est recommande que le parafe du responsable national soit appose sur chaque page de texte. 

Un dtlai d’un mois a compter de leur accuse de reception est accord6 aux autoritts nationales pour autoriser 
la teneur, a la suite de quoi les producteurs peuvent considtrer que la teneur a et6 tacitement approuvee, a 
moins que les autoritts nationales ne demandent pas Ccrit un dtlai plus long. 

Les textes devront Ctre fournis aux autorites nationales dans l’une des deux langues officielles du Comite ou 
dans la langue officielle (ou dans l’une des langues officielles) du pays dans lequel se trouvent les sites, 
selon ce qui convient aux deux parties. 


